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Question écrite au Collège des bourgmestre et échevins concernant l’utilisation des vélos-cargos, de 

l’Uelzechtmobil, du Plusbus, Late-Night-Bus et autre 

 

Conformément aux dispositions de l’article 25 de la loi communale du 13 décembre 1988 ainsi qu’au 

règlement d’ordre intérieur du Conseil communal, je me permets de vous adresser la présente de-

mande d’informations relative à l’utilisation des vélos-cargos, de l’Uelzechtmobil, PlusBus et du Late-

Night-Bus. 

À cet effet, je souhaiterais obtenir les informations suivantes pour l’année 2025 : 

1. Vélos-cargos 

• Combien de commerçants ont utilisé les vélos-cargos ? 

• Les commerçants ont-ils été informés de manière proactive de cette offre ainsi que de ses mo-

dalités de fonctionnement ? 

2. Uelzechtmobil 

• Combien de passagers ont utilisé l’Uelzechtmobil en 2025 ? 

• Combien de jours l’Uelzechtmobil a-t-il circulé en 2025 ? 

• L’Uelzechtmobil est-il accessible tôt le matin les jours où le marché bihebdomadaire se tient sur 

la place de la Résistance ? 

3. Plusbus 

• Combien de passagers ont utilisé le PlusBus en 2025 ? 

• Quelles étaient les destinations demandées par les usagers ? 

4. Late-Night-Bus 

• Combien de passagers ont utilisé le Late-Night-Bus en 2025 ? 

5. TICE ligne 7 

Au regard de la fréquentation élevée de la Ligne 7, quels arguments les représentants de la Ville d’Esch-

sur-Alzette ont-ils avancés au sein du syndicat intercommunal TICE pour imposer la décision de sa re-

planification ? Plus particulièrement, quels éléments les représentants de la Ville d’Esch-sur-Alzette 
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mettent-ils en avant pour remettre en question la nécessité du maintien de l’arrêt du CHEM sur cette 

ligne? 

Il est pourtant manifeste que cette ligne répondait à un besoin réel et quotidien de nombreux Eschois, 

tout comme du personnel du Centre Hospitalier Emile Mayrisch. 

Dès lors, le Collège des bourgmestre et échevins entend-il reconnaître les conséquences négatives de 

cette décision et quelles mesures concrètes compte-t-il mettre en œuvre afin de garantir un accès adé-

quat ? 

Dans l’attente de votre réponse, je vous prie d’accepter, Monsieur le Bourgmestre, Messieurs  

les Échevins, l’expression de mes salutations distinguées.  

 

Ben Funck, conseiller communal 


